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Objet: Responsabilité sociale des entreprises 

Le cas de l’entreprise Embraco, qui procède au licenciement de 497 travailleurs pour transférer la 
production de son usine (en activité) de Riva di Chieri, Italie, dans un autre État membre, soulève une 
réflexion politique plus large. L’entreprise délocalise uniquement pour profiter de rémunérations et 
d’une fiscalité moins élevées. Il s’agit d’un dumping social pratiqué par des pays membres qui ont des 
niveaux de rémunération moins élevés; il s’agit d’un dumping fiscal car ces pays appliquent des taux 
d’imposition inférieurs; il s’agit d’un comportement déplorable, car il faut mettre en valeur les 
ressources humaines et ne pas licencier pour augmenter des marges déjà positives. Le marché 
intérieur de l’Union doit favoriser la croissance de chacune de ses régions et non d’une région au 
détriment d’une autre. 

Compte tenu de ce qui précède, la Commission pourrait-elle: 

1. vérifier le bon fonctionnement du marché intérieur, notamment la concurrence sur les bas 
salaires pratiquée entre les États membres, qui engendre des problèmes économiques et 
sociaux dans de nombreuses régions de l’Union, et vérifier si les phénomènes de délocalisation 
interne s’appuient sur des mécanismes utilisant des fonds publics?  

2. utiliser tous les moyens à disposition pour établir si, dans le cas spécifique d’Embraco, il n’y a pas 
eu d’utilisation irréfléchie des fonds européens?  

3. rappeler l’importance de la responsabilité sociale des entreprises comme élément fondamental 
du budget, afin qu’elle puisse conditionner l’obtention de fonds publics et la participation à des 
marchés publics? 

4. expliquer si les délocalisations à l’intérieur de l’Union en vue de profiter de rémunérations et 
d’une fiscalité moins élevées sont compatibles avec les traités? 

5. indiquer si elle estime que, en cas de délocalisation dans l’Union, les entreprises doivent 
contribuer aux dépenses liées à l’aide à la requalification des travailleurs licenciés? 
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